
 
 

Communiqué               Paris, le 14 décembre 2010   
 
 
 

Fin de la pub sur France Télévisions 
 
 
La Scam se réjouit de la décision de la Commission mixte paritaire de supprimer 
la publicité à partir du 1er janvier 2016. C’est à l’Etat de garantir des ressources 
pérennes pour France télévisions qui lui permettent de répondre à ses missions de 
service public. Les auteurs de la Scam militent depuis toujours pour cette mesure. 
Ils renouvellent à cette occasion leur souhait que la redevance audiovisuelle 
puisse être réévaluée.  
 
Par ailleurs, depuis de nombreuses années, la Scam propose d’étendre la taxation 
des ressources publicitaires du secteur privé à l’ensemble des médias dont les 
FAI, pour financer la création. C’est pourquoi la Scam est favorable à la 
proposition de la commission mixte paritaire de prélever 1 % supplémentaire sur 
les achats de publicité en ligne à compter du 1er janvier 2011.  
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